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ORDRE DU JOUR 
 

 

OBJET 1/ Approbation du procès-verbal du bureau communautaire du 2 avril 2025 

 

Finance 
 

OBJET 2/ Régularisation de signature du contrat d’assurance passé en janvier 2025 

concernant l’assurance dommages aux biens. 

 

OBJET 3/ Avenant à la notification du contrat de dommage aux biens du 10 janvier 2025 

incluant les prestations supplémentaires, bris de machine, les expositions permanentes, 

les expositions temporaires. 

 

 

OBJET4 / Point sur table régularisation de signature du contrat de restauration d’un réseau 

d’assainissement non collectif avec filière de traitement sur la zone sinistré du camping du 

lac vert. 

 

 

 

 

Questions diverses 
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L’an deux mil vingt-cinq, le 14 mai à 16 heures 30, le Bureau Communautaire s’est réuni 

à la Salle Intercommunale du Pôle des Services Publics à STENAY, légalement convoqué, 

par le Président -Monsieur Stéphane PERRIN. 

 

Date de convocation : 06 mai 2025 

Nombre de membres en exercice : 11 

Nombre de membres présents : 10 

Nombre de votants : 10 

 

 Délégués Présents : 

Stéphane PERRIN (Stenay) 

Hervé CULOT-PONCE (Stenay) 

Daniel WINDELS (Lion-devant-Dun) 

Pierre BELKESSA (Mouzay) 

Ornella VALIBOUZE (Stenay) 

Alain REUTER (Liny-devant-Dun) 

Pierre PLONER (Dun-sur-Meuse) 

Jean-Pierre CORVISIER (Baâlon) 

Cédric PIERSON (Laneuville-sur-Meuse) 

Romuald COLLET (Stenay) 

 

 Délégués Absents excusés : 

Vanessa PIERSON (Villers-devant-Dun) 

 

 

Le Président Stéphane PERRIN préside la séance. 

 

A été nommé secrétaire de séance, après l’accord de l’assemblée délibérante, Pierre 

BELKESSA. 
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OBJET 1/ Approbation du procès-verbal du bureau communautaire du 2 avril 2025 

 

Il convient d’approuver le procès-verbal du bureau communautaire du 2 avril 2025. 

 

 

Délibération n° 2025-05-14 

 
Vu les statuts de la Communauté de communes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 
 

 

Le Bureau Communautaire 

Par 9 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 
 

 

APPROUVE le procès-verbal du bureau communautaire du 02 avril 2025, 

 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques 

et financières et à signer tous les documents nécessaires à l’application des décisions 

précitées. 

 

  



Page 4 sur 19 
 

OBJET 2 / Régularisation de la signature du contrat d’assurance concernant l’assurance 

dommages aux biens. 

Suite à la déclaration d’un marché infructueux concernant le lot n°4 relatif à l’assurance 

"dommages aux biens", et dans le cadre de l’urgence que cela a engendrée, une procédure 

de consultation de gré à gré a été engagée par le cabinet Cap Service Public auprès de 
différents opérateurs. 

À l’issue de cette procédure, une proposition a été transmise à la Communauté de 

communes le 30 décembre 2024. Compte tenu du caractère urgent de la situation, 

Monsieur le Président a procédé à la signature du contrat afin d’assurer la couverture des 

risques "dommages aux biens et risques annexes" à compter du 1er janvier 2025, évitant 
ainsi toute interruption de garantie pour la collectivité. 

Afin de permettre le règlement des cotisations afférentes à ce contrat, il est désormais 

nécessaire de procéder à la régularisation formelle de cette signature anticipée par une 

délibération du Bureau communautaire. 

A savoir selon le document annexe, une cotisation annuelle de 94 948.77€ TTC. 

 

A savoir selon le document annexe : 

 

Une prestation supplémentaire N°1 bris de machine informatique pour une cotisation de 327€ TTC/an. 

Une prestation supplémentaire N°2 Expositions en permanences pour une cotisation de 670.35 TTC€/an. 

Une prestation supplémentaire N°3 Expositions temporaires pour une cotisation de 12.63€ TTC/an. 

 

Contrat pièce annexe 1 

 

 

Délibération n° 2025-05-15 
 

Vu les statuts de la Communauté de communes, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 
Après en avoir délibéré, 
 

Le Bureau Communautaire 

Par 9 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 
 

APPROUVE la signature du contrat d’assurance d’une durée de 5 ans (avec possibilité de 

résiliation) de couverture des risques dommages aux biens et risques annexes à compter 

du 1er janvier 2025 indexé annuellement et composé des couvertures suivantes: 
 

1-Cotisation annuelle pour l’année 2025 de 94 948.77€ TTC. 
 

2- Prestation supplémentaire N°1 bris de machine informatique pour une cotisation 

annuelle pour l’année 2025 de 327€ TTC. 

3- Prestation supplémentaire N°2 expositions en permanence pour une cotisation annuelle 

pour l’année 2025 de 670.35€ TTC. 

4- Prestation supplémentaire N°3 expositions temporaires pour une cotisation annuelle 

pour l’année 2025 de 122.63€ TTC. 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques 

et financières et à signer tous les documents nécessaires à l’application des décisions 

précitées. 
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OBJET 3 /  - avenant à la notification concernant la SMACL du 10 janvier 2025. 

Suite à la notification adressée à la SMACL en date du 10 janvier 2025, validant 

l’acceptation du contrat d’assurance « dommages aux biens et risques annexes », certaines 

caractéristiques spécifiques ont nécessité une régularisation complémentaire. En effet, ces 

éléments ne pouvaient être pris en compte dans le cadre initial du contrat, et nécessitent 
le recours à des prestations supplémentaires. Il s’agit notamment : 

Une prestation supplémentaire N°1 bris de machine informatique pour une cotisation de 327€ TTC/an. 

Une prestation supplémentaire N°2 Expositions en permanence pour une cotisation de 670.35 TTC€/an. 

Une prestation supplémentaire N°3 Expositions temporaires pour une cotisation de 12.63€ TTC/an. 

Ces prestations font l’objet d’un avenant à la notification initiale, intégrant des prix 

unitaires actualisés sur une base annuelle. 

Il convient donc d’approuver cet avenant de la notification afin de permettre la prise en 
charge effective de ces garanties complémentaires dans les conditions actualisées. 

Avenant de notification Pièce annexe 2 

 

 

Arrivée de Mme Ornella VALIBOUZE à la présentation de ce point. 

 

 

 

M. BELKESSA s’insurge sur le prix des assurances, et leurs conditions que personne ne 

maîtrise. Il considère cela comme un racket. 

 

Suite aux inquiétudes de Messieurs Hervé CULOT PONCE et Pierre BELKESSA, le 

Président confirme que la collectivité est bien assurée aux dommages et biens et que le 

contrat avec la SMACL est bien valide. L’inspecteur Grands Comptes de la SMACL était à 

Stenay récemment et la question lui a été posée. 

 

M. BELKESSA réinterroge sur le cas du non-respect de la forme qui entraîne un différé 

dans la régularisation du paiement de la prime. Le Président indique que la SMACL sera 

interrogée. 

 

Il faut régulariser la situation afin que la Direction des Finances Publiques de Montmédy 

puisse régler la cotisation. 

 

M. BELKESSA indique qu’il ne veut plus voter pour des régularisations et annonce son 

abstention. 

 

Le Président propose qu’une réunion, sous forme de Conférence des Maires, soit mise en 

place afin d’évoquer le dossier des assurances des collectivités. L’inspecteur rencontré a 

proposé sa présence pour expliquer les différents risques. 
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Délibération n° 2025-05-16 

 

Vu les statuts de la Communauté de communes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 
 

 

Le Bureau Communautaire 

Par 9 voix pour, 0 voix contre, 1 abstention, 
 

 

APPROUVE l’avenant à la notification du 10 janvier 2025. 

 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques 

et financières et à signer tous les documents nécessaires à l’application des décisions 

précitées. 
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OBJET 4 / Point sur table régularisation de signature du contrat de restauration d’un 

réseau d’assainissement non collectif avec filière de traitement sur la zone 

sinistré du camping du lac vert. 

 

Autorisation d’engagement de dépense – Rénovation du réseau d’assainissement non 
collectif au Camping du Lac Vert 

Suite aux dégâts occasionnés par l’incendie survenu dans la zone sinistrée du Camping du Lac Vert, 
il a été nécessaire de procéder à la rénovation du réseau d’assainissement non collectif, incluant la 
mise en place d’une filière de traitement adaptée. 

À l’issue de cette opération, la proposition transmise à la Communauté de communes par la société 
Robin Construction a été retenue, pour un montant de 59 836,70 € TTC. 

Afin de permettre la régularisation de ce contrat, il est nécessaire d’obtenir l’autorisation du Bureau 
Communautaire, habilitant Monsieur le Président à engager cette dépense au nom de la 

collectivité. 
 
 

 
M. le Président indique à M. BELKESSA qu’il suppose qu’il s’abstiendra également, dans la logique 
de sa position annoncée précédemment 
 

 

Délibération n° 2025-05-17 

 

Vu les statuts de la Communauté de communes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 
 

 

Le Bureau Communautaire 

Par 9 voix pour, 0 voix contre, 1 abstention, 
 

 

APPROUVE la dépense concernant la restructuration d’un réseau d’assainissement non 

collectif avec filière de traitement sur le site du Lac Vert pour la somme de 59 836.70€ TTC 

 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques 

et financières et à signer tous les documents nécessaires à l’application des décisions 

précitées. 
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Questions diverses                                                                        

 
1. Point Ressources Humaines : 

 

- Arrivée de Mme GENTIL vers mi-juillet au poste de Chargée de Mission Enfance-

Jeunesse-Scolaire ; 

- Arrivée de M. GERARD au 1er août sur le poste de rédacteur 

- Des entretiens de recrutement sont prévus la semaine suivante concernant le poste 

d’agent technique. Trois candidats seront reçus. 

 

M. BELKESSA fait une alerte et demande de surveiller la masse salariale qui va 

augmenter. 

 

Le Président indique qu’il présentera un CA 2025 anticipé sur la masse salariale dès que 

possible. 

 

 

2. Piste cyclo Stenay-Mouzay 

 

Ce dossier fait l’objet d’une demande d’option technique à étudier par le service sécurité 

du Département, qui pointe un problème au niveau du croisement RD rue du Moulin.  

 

 

3. Territoire Zéro Chômeur 

 

La procédure de labellisation est toujours en cours. Pour le moment, il n’y a pas de délai, 

ni de date concernant la labellisation de ce projet de territoire. 

 

 

4. PLUi 

 

Déception générale des Elus concernant le Cabinet d’Etudes après les ateliers où trop peu 

d’élus étaient présents. Les demandes des Maires ne sont pas prises en compte malgré 

plusieurs relances de leur part.  

 

 

5. Vente de la Maison à Dun 

 

Après la réception d’une offre de 25 000 euros environ après l’annonce de mise en vente 

réalisée en direct, la collectivité a demandé une évaluation du bien à une agence 

immobilière. L’estimation ressort à 30 000 euros. 

Un mandat non exclusif a été signé et un potentiel acquéreur a été identifié sur la base de 

du prix à 40 000 € net vendeur. Pour rappel, l’estimation du Domaine était de 51 000 €.  

 

Les diagnostics ont été réalisés dont celui de l’assainissement.  
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6. Logement à Brieulles 

 

Le Président a reçu une demande d’un locataire. Celui-ci vieillissant demande une 

adaptation de son logement dont prioritairement la salle de bain avec l’installation d’une 

douche. 

 

Il indique avoir interrogé les possibles financeurs, mais ne fonctionne pas dans le cas d’une 

propriété de collectivité. 

 

M. BELKESSA rappelle que la commune de Mouzay avait pu être accompagnée dans le 

cas de travaux importants d’adaptation dans le cas d’une maladie invalidante d’un 

locataire. 

 

Nous ne sommes pas dans le même cas, mais M. le Président invite M. BELKESSA à 

faire remonter les informations sur l’opération afin de réinterroger les financeurs potentiels. 

 

 

7. Terrains familiaux 

 

M. CULOT PONCE explique que le temps ensoleillé que nous avons en ce moment permet 

d’assécher les murs intérieurs. 

 

Les locataires ont demandé la remise en peinture des murs. Même s’il y a moins d’humidité, 

le problème n’est peut-être pas encore totalement réglé. Il faut attendre l’hiver prochain 

afin de s’assurer du non-retour de l’humidité. 

 

Un nouveau rdv est programmé avec les experts du maître d’œuvre. 

 

 

8. Eclairage public 

 

M. PLONER explique qu’il va faire enfouir l’éclairage public sur sa commune et demande 

que soit signée une convention avec la Codecom afin que celle-ci puisse prendre le reste à 

charge. 

 

Il indique que le règlement n’est pas adapté. 

 

M. BELKESSA rappelle que le règlement doit s’appliquer de la même façon à Dun, 

rappelant que la commune de Mouzay avait également été défavorisée. 

 

Le Président indique que la collectivité appliquera le règlement. La seconde option est de 

revoir l’écriture de celui-ci.  

 

 

9. Pôle Petite Enfance Sivry 

 

L’ameublement de la crèche est terminé. Avant l’ouverture prévue en septembre, la PMI 

doit passer faire son contrôle. 

 

Une inauguration officielle pourrait être organisée. 




